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Délibérations législatives

Affaires économiques et financières

1. Augmentation du capital de la Banque européenne pour la 

reconstruction et le développement

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (2e partie) le 10.04.2024

7539/24 + COR 1

PE-CONS 50/24

+ COR 1

ECOFIN

Justice et affaires intérieures

2. Directive relative à la définition des infractions pénales et des 

sanctions applicables en cas de violation des mesures restrictives 

de l'Union

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (2e partie) le 10.04.2024

8473/24

PE-CONS 95/23 

+ COR 1

JAI

3. Directive relative au recouvrement et à la confiscation d'avoirs

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (2e partie) le 10.04.2024

8464/24

PE-CONS 3/24

JAI

4. Révision de la directive "permis unique"

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (2e partie) le 10.04.2024

8450/2/24 REV 2

+ ADD 1

PE-CONS 93/23

JAI
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Environnement

5. Directive modifiant la directive 2010/75/UE relative aux 

émissions industrielles et la directive du Conseil concernant la 

mise en décharge des déchets

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 10.04.2024

8200/2/24 REV 2

+ REV 2 ADD 1

PE-CONS 87/23

ENVI

6. Règlement concernant la communication des données 

environnementales des installations industrielles et la création 

d'un portail sur les émissions industrielles

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 10.04.2024

8202/24

PE-CONS 101/23

ENVI

Énergie

7. Révision de la directive sur la performance énergétique des 

bâtiments (refonte)

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 10.04.2024

8083/2/24 REV 2

+ ADD 1 REV 2

PE-CONS 102/23

ENER

Transports

8. Règlement modifiant le règlement (CE) nº 561/2006 en ce qui 

concerne les pauses et temps de repos dans le secteur du 

transport occasionnel de voyageurs

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 10.04.2024

8204/1/24 REV 1

PE-CONS 30/24

TRANS

9. Décision en ce qui concerne certaines obligations de déclaration 

dans les domaines du transport routier et de l'aviation

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 10.04.2024

8209/24

PE-CONS 27/24

TRANS

10. Règlement en ce qui concerne certaines exigences en matière de 

déclaration dans les domaines du transport routier et de 

l'aviation

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 10.04.2024

8207/24

PE-CONS 26/24

TRANS
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Marché intérieur et industrie

11. Règlement relatif à la réception par type des véhicules à moteur 

et de leurs moteurs, ainsi que des systèmes, des composants et 

des entités techniques distinctes destinés à ces véhicules, en ce 

qui concerne leurs émissions et la durabilité de leurs batteries 

(Euro 7)

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 10.04.2024

7568/24 + ADD 1

PE-CONS 109/23

MI

Première lecture

Sur la base d'une proposition de la Commission
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